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La validation des élections
en Wallonie change de main

• Le décret n'a pas encore été voté,
mais devrait l'être in extremis avant
les communales du 14 octobre.

J
usqu'aux précédentes élections communa-

les et provinciales (2012) en Wallonie, la
validation de celles-ci était du ressort des
collèges provinciaux. Pour le scrutin du

14 octobre, les choses auront changé. Du
moins si le Parlement wallon vote le projet de
décret dans les temps. Letexte porté par la mi-
nistre wallonne en charge des Pouvoirs lo-
caux, valérie De Bue (MR), a été validé jeudi
dernier par le gouvernement wallon. Letemps
de l'envoyer vers le Parlement et que la com-
mission s'en saisisse, le décret dcvrait être
voté en plénière, au plus tôt le 3 octobre pro-
chain, soit onze jours avant le double scrutin.

À partir de là, ce sont les gouverneurs qui se-
ront chargés de cette validation. Pourquoi '?
Parce qu'ils sont, par définition, neutres poli-
tiquement - dans les faits, ils sont désignés
par les partis politiques et sont en général

d'anciens mandataires. La validation des élec-
tions doit aussi faire l'objet d'un recomptage
des voix. Auparavant, les différentes adminis-
trations provinciales s'en chargeaient. Désor-
mais -le gouverneur étant, notamment, un
commissaire du gouvelnement wallon -, c'est
l'administration wallonne qui centraliscra
l'ensemble des résultats et qui procédera aux
recomptages de l'ensemble des opérations
électorales. Ce sont eux qui devront s'assurer
en cas de recours qu'aucun problème n'est in-
tervenu durant les élections.

"Une demande du terrain"
"Il s'agit là d'une demande du terrain. Les gou-

verneurs étant par essence apolitiques, leur con-
fier cette tâche permet d'éviter des prises de posi-
tion délicates pour des élus provinciaux fraîche-
ment installés. Notre objectif est aussi de
sécuriser la procédure. Tout sera dé50rmai5 cen-
tralisé à l'administration wallonne, dans une
pièce fermée à clé, avec du personnel asser-
menté", explique la ministre De Bue qui ne
s'inquiète pas du très court délai donné à l'ad-
ministration pour s'adapter.
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